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ARGOS 
Association d’aide aux personnes toxicodépendantes 

68, route de Troinex 1256 Troinex – CCP 12-180006-2 
Tel. 022/809.62.62 – Fax 022/784.36.97 – e-mail : info@argos.ch 

 
LA CHARTE 

 
D’ARGOS 

 
 

"La toxicomanie même la plus 
 prolongée doit être considérée comme 
 une situation provisoire et réversible". 

 
 

Préambule 
 
 
Argos est une association reconnue d'utilité publique.  
Elle agit dans une perspective globale de  lutte contre l'exclusion et d'encouragement à 
l'insertion.  
 
Dans ce sens, elle se propose en particulier d'accueillir des personnes confrontées à 
des problèmes de toxicomanie. 
 
Selon ses statuts, "l'Association a pour but la création et la gestion de dispositifs 
destinés à la prise en charge de personnes toxicomanes. Le but et l'activité de 
l'Association doivent s'harmoniser avec ceux des organismes privés ou publics 
s'occupant de personnes dépendantes". 
 
Dans le sens de cette harmonisation, la présente charte a pour intention de mieux 
définir Argos dans un contexte d'ouverture : sur un plan global, en identifiant ses 
valeurs, en exprimant sa spécificité et en marquant son autonomie; sur un plan concret, 
en la situant parmi les partenaires de la santé publique et de l'action sociale. 
 
Elle joue, dans le champ genevois des approches en matière de toxicomanie, le rôle 
d'intervenant social et relationnel. 
 
 
 

Valeurs et finalités d'Argos 
 
 
Solidarité, prévention et soins 
La toxicomanie révèle et génère des souffrances et des difficultés, psychiques, 
physiques et sociales. Ces souffrances placent la société devant l'exigence de la 
solidarité, de la prévention et des soins. 
 
Recherche du bien-être sanitaire et social 
La recherche du bien-être sanitaire et social suppose qu'on accorde la priorité aux 
politiques de prévention et de lutte contre les exclusions; on s'attachera tout 
particulièrement au renforcement du lien social, à la formation et aux perspectives 
d'avenir des personnes confrontées à des problèmes de toxicomanie. 
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Les usagers de drogues doivent être responsabilisés dans leur droit à la santé et à la 
prévention. 
Les personnes toxicomanes qui ne sont pas encore capables d'accepter le sevrage 
doivent recevoir l'aide qui leur permettra de survivre et les moyens prophylactiques de 
lutte contre le sida. 
 
Respect de la dignité humaine 
Les usagers de drogues sont des citoyens à part entière, avec leurs droits et leurs 
devoirs.  
 
Vision globale de la personne 
Les intervenants d'Argos adoptent une vision globale de la personne; avec elle, ils se 
réfèrent à son histoire, à son milieu et à la société dans laquelle elle évolue, pour 
développer ses potentialités et pour élaborer un projet de vie. 
 
 
 

 
Champ d'action 

 
 
Accueil de personnes confrontées à des problèmes de toxicomanie 
Accueillir signifie, d'une part, aller au devant des personnes et des groupes concernés 
en se faisant connaître et en faisant savoir que l'on est accessible; d'autre part, vivre 
avec ces personnes, les écouter et dialoguer avec elles. 
 

But des actions 
Tant dans leur conception que dans leur application, les actions préventives et les 
prises en charge doivent toujours chercher à rétablir les personnes dans une vie libre et 
responsable. 
 

Approche de la personne dans son contexte 
Elaboration en commun d'un projet sociothérapeutique, dans le cadre des moyens mis 
à disposition. Ce projet tient compte des besoins de la personne, de sa situation 
familiale et sociale, de ses ressources au niveau relationnel ainsi que de son réseau de 
relations dans la famille et dans le quartier. 
 

Intervention sur le plan social et partenariat 
C'est l'option d'agir sur le plan social qui confère son caractère spécifique aux 
programmes d'actions d'Argos. 
Dans les divers lieux où les professionnels interviennent, ils assument l'aspect social et 
relationnel du soutien apporté aux personnes confrontées à des problèmes de 
toxicomanie, en collaboration avec les partenaires médicaux et les autres dispositifs. 
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ARGOS MISSION, AXES,
STRATÉGIES, VISION

IT 3.1.1 101

3.1.1 Mission, axes stratégiques et vision

La mission, une vision à moyen terme et les axes stratégiques sont définis.
a) L'institution exerce sa mission à titre principale, le cas échéant, dans le cadre
d'une entité structurée.
b) L'activité de l'institution, en particulier l'aspect qualitatif, est traitée
régulièrement dans les instances dirigeante (Conseil de fondation, Conseil
d'association, etc.).
c) L'institution planifie et met en œuvre des actions de relations publiques et
marketing.
d) Les membres de la direction et du personnel ne font pas partie de l'organe
faîtier exécutif.

EXIGENCES DU RÉFÉRENTIEL QUATHEDA

EXIGENCES OFAS - AI (art. 73) du RÉFÉRENTIEL QUATHEDA

Néant
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ARGOS

BUT  -  MISSION  -  VALEURS  -  MOYENS

1. BUT

L'association a pour but la création et la gestion de dispositifs destinés à la prise en charge
de personnes toxicodépendantes.

L'association agit dans le cadre de la politique fédérale et cantonale en matière de
toxicomanie.

2. MISSION

Argos a pour mission de :

Soutenir la démarche d'abstinence et d'insertion de  personnes majeures sous dépendance de
drogues illégales.

Apporter aide et soutien aux parents et proches de personnes toxicodépendantes.

Accueillir et orienter les personnes consommatrices qui font appel à elle.

Agir contre l'exclusion et encourager l'insertion.

3. VALEURS

Concept institutionnel
L'action d'Argos se déroule dans le respect de sa charte.
Le concept de prise en charge prend en compte les notions de solidarité, de lutte contre
l'exclusion, de renforcement du lien social et familial et de responsabilisation. Elle est effectuée
en respectant les choix de vie de la personne.

Considération des usagers de drogues
Ces notions impliquent le partage de valeurs fondamentales et que nous reconnaissons aux
personnes toxicodépendantes :

leurs droits et devoirs de citoyen-es,
le respect de leur choix de vie,
leur droit à l'insertion sociale et professionnelle.

IT 3.1.1 101

MISSION, AXES,
STRATÉGIES, VISION
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4. METHODES

En matière de gestion

Argos utilise les méthodes d'organisation et de gestion performantes qui s'appuient notamment
sur le système qualité QuaThéDA (OFSP).

Politique du personnel

ARGOS

La politique du personnel est basée notamment sur les principes suivants :

L'engagement dans la mesure du possible de collaborateurs/trices au bénéfice d'une formation
éducative spécialisée dans le domaine des addictions ou aptes à l'acquérir ;

l'encouragement à la formation continue et au perfectionnement professionnel ;

la participation du personnel à la vie de l'association et à sa promotion ;

la délégation des responsabilités, consignées pour chaque profession dans un cahier
des charges ;

l'évaluation régulière de chacun-e des collaborateurs-trices ;

Argos veille à une saine ambiance de travail et à la qualité de la communication interne.

En matière de structures
Argos met à disposition des locaux et des équipements offrant un accueil et/ou un lieu de vie
chaleureux et sécurisant, adapté aux différents types de prise en charge.

En matière de dépendances
Argos met en œuvre les moyens nécessaires (formation de son personnel, etc.) afin de devenir un
centre de compétence en matière de toxicodépendance(s).

Argos veille à être à jour et à intégrer les modifications des problématiques de la
toxicodépendance et des   questions bio-médico-psycho-sociales liées à celles-ci.

Document associé : Statuts d'ARGOS (IT 3.1.1 102)
Politique Quaité  (IT 3.1.1 104)
Référentiel ARGOS  (IT 3.1.1 106)

IT 3.1.1 101

MISSION, AXES,
STRATÉGIES, VISION
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   SERVICE  AMBULATOIRE 
   CENTRE DE JOUR L’ENTRACTE   
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LE PARCOURS ARGOS 

Accueil et accompagnement 
Programme d’accompagnement individualisé Possibilité de suivi  post-séjour résidentiel 

Travail réseau intra et interinstitutionnel

Accueil résidants genevois avec cure de méthadone 

Admissions centres résidentiels 

 
  Suivi post-séjour  résidentiel de trois mois 
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RGOS 

 

LE PROCESSUS ARGOS 

 INSERTION EXCLUSION   
 

 

     

CONSOMMATION          Substitution         Sevrage            ABSTINENCE 

 

 
 SANTE 

Niveau 

 

 

 

    
 

 

 
     Soi 
Estime de  

 
 

INSERTION 

Niveau  
 

 
 

 
 DE VIE

AMELIORATION
 
DE LA QUALITE   

   
  

1. Etablissement des 

Liens 

2. Construction d’un   

      projet 

3. Evaluation de la 

Situation 

personnelle 

4. Analyse des 

problèmes cibles 

5. Choix de la prise en 

charge et traitement

6. Consolidation de la 

démarche 

ACTIONS 
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PROBLEMES DE DEPENDANCE 
 

Définition 
« Argos propose dans la relation contractuelle aux usagers de drogues des moyens, 
matériels, sociaux et psychologiques, favorisant la gestion et l’abandon des 
comportements de consommation » 

 

Objectifs généraux 
• REFLECHIR à son rapport  aux drogues 
• CHANGER son rapport aux drogues 

 

Objectifs spécifiques liés au parcours ARGOS 

Résidentiels 
 Ambulatoire 

ENTR’ACTE Programme CRMT Programme 
TOULOURENC 

Réfléchir 
Aux 

drogues 

• Donner de 
l’information 

• Favoriser la 
compréhension de sa 
relation aux drogues 

• Echanger des 
expériences 

• Confronter différentes 
représentations au sein 
d’une collectivité 

• Approfondir la 
compréhension de sa 
relation aux drogues 

• Proposer des alternatives 
adaptées 

• Permettre l’élaboration de 
la fonction des drogues 

• Rechercher son sens 
historique et contextuel 

• Consolider des 
alternatives 

Changer 
son 

rapport 
aux 

drogues 

• Stabiliser les 
consommations 

• Orienter les usagers 
sur des structures 
adéquates 

• Soutenir les projest de 
diminution et d’arrêt 
des consommations 

• Exprimer des 
comportements 
alternatifs et des 
nouveaux modes 
d’existence 

• Expériementer la non 
consommation 

• Stabiliser la période post-
sevrage 

• Stabiliser les traitements 
médicaux 

• Prévenir la 
reconsommation 

• Expérimenter des 
comportements alternatifs 
et des nouveaux modes 
d’existence 

• Expériementer la non-
consommation 

• Stabiliser la période post-
sevrage 

• Stabiliser les traitements 
médicaux 

• Prévenir la 
reconsommation 

• Expérimenter des 
comportements alternatifs 
et des nouveaux modes 
d’existence 

 

Moyens 

Entr’acte Programmes CRMT et TOULOURENC 

• Entretien individuel (PAI)*  
• Echanges entre consommateurs et non-

consommateurs  
• Echanges informels 
• Echanges en réseau médical 
• Confrontation au règles du lieu  
• Documentation sur les produits 
 
 
* Programme d’Accompagnement Individualisé 

• Entretien de référence : PAI 
• Groupe : 

- CRMT : thématique 
- Toulourenc : thérapeutique 

• Confrontation aux règles et exigences du lieu 
• Accompagnement médical 
• Gestion des sorties accompagnées et 

autonomes 
• Contrôle (PU) 
• Travail en lien avec la famille 
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SANTE 
 

Définition 
«La santé est un état global de bien-être physique, mental et social. Elle s’inscrit 
dans un processus évolutif et progressif d’équilibre personnel dans un 
environnement spécifique» 

 

Objectifs généraux 
• DEVELOPPER les capacités personnelles pour améliorer les conditions 

d’existence au niveau physique, mental et social. 
• DEVELOPPER une meilleure intégration des processus de santé afin de 

renforcer les compétences et la responsabilisation personnelle. 

 
Objectifs spécifiques 

Ambulatoire Entr’acte Programme CRMT Programme TOULOURENC
• Améliorer le niveau de santé 

physique 
• Sensibiliser la personne à 

l’hygiène corporelle, 
alimentaire et à la sphère 
émotionnelle 

• Orienter / diriger sur les 
structures adaptées suivant 
les besoins de santé 

• Faire de la prévention et de 
l’information primaire liée à 
l’usage de drogues 

• Sensibiliser et améliorer la 
compliance au traitement 

• Faire un bilan de santé global 
(physique, mental, social et 
familial) 

• Permettre un apprentissage 
de nouvelles habitudes de vie

• Retrouver des compétences 
physiques et mentales 

• Améliorer l’image et la 
découverte de soi 

• Retrouver un équilibre 
alimentaire 

• Découvrir et expérimenter sa 
sphère émotionnelle 

• Mettre en action la personne 
dans son processus de soins 
psychiques et physiques 

• Expérimenter et intégrer des 
nouvelles habitudes de vie 

• Renforcer des compétences 
physiques et mentales 

• Retrouver l’affirmation de soi 
• Vivre et gérer ses émotions 
• Intégrer un équilibre 

alimentaire 

 
Moyens 

Ambulatoire Entr’acte Programme CRMT Programme TOULOURENC
• Le sport , activité physique 
• Les repas 
• Mise à disposition de douche 

et de machine à laver 
• Activité créatrice 
• Travail en réseau 
• Les entretiens 

• Le sport 
• Les entretiens 
• Les repas 
• La vie communautaire 
• Consultation et traitement 

médical 
• Les activités communautaires 

structurantes 
• Art thérapie 
• Synthèses et bilan final 
• Les groupes thématiques 
• Travail en partenariat avec le 

réseau interne et externe 
• Expériementer l’abstinence 
• Cadre post-sevrage 
• Prévention et informations 

liées à la santé 

• Le sport 
• Les entretiens 
• Les repas 
• La vie communautaire 
• Consultation et traitement 

médical 
• Les activités communautaires 

structurantes 
• Art thérapie 
• Synthèses et bilan final 
• Les groupes thématiques 
• Travail en partenariat avec le 

réseau interne et externe 
• Travail en lien avec la famille 
• Bilan personnel 
• Consolidation de l’abstinence 
• Activités physiques 

extérieures 
• Prévention et informations 

liées à la santé 
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INTEGRATION SOCIALE ET QUALITE DE VIE 
 

Définition 
« Pour Argos, l’intégration sociale est un mouvement ainsi qu’un processus individuel 
et collectif (individu/société). Ils requièrent des conditions et des moyens qui 
favorisent à la fois la reconnaissance et une nouvelle appartenance» 
« Pour Argos, la qualité de vie est un équilibre propre à chacun-e où les conditions 
sanitaires, sociales, économiques et culturelles trouvent une harmonie » 

 

Objectifs généraux 
• SORTIR du processus de l’isolement et favoriser l’établissement de nouveaux 

liens sociaux. 
• PROMOUVOIR les compétences personnelles. 
• AIDER à développer des réseaux d’intégration. 
• AMELIORER la qualité de vie 
• FAVORISER et maintenir les conditions requises 

 

Objectifs spécifiques 
Ambulatoire Entr’acte Programme CRMT Programme TOULOURENC

• Se rencontrer 
• Communiquer et partager 
• Découvrir de l’aide et 

d’autres choses 
• Accueillir et informer 
• Soutenir et orienter 
• Rompre avec le quotidien 
• Créer des liens 
• Faire l’état des lieux 
• Evaluer les acquis et le 

savoir faire 
• Restituer une dignité et 

des valeurs humaines 
• Informer sur les réseaux 

médico-sociaux 
• Aider à s’intégrer dans un 

réseau de soutien 
• Ecouter et analyser la 

situation 
• Sortir de la crise 
• Définir ses choix 
 

• Activer les réseaux 
externes 

• Faire le bilan du réseau 
social 

• Expériementer la vie 
communautaire 

• Ré-apprendre à créer ou 
re-créer des liens sociaux 

• Apprendre à partir des 
échanges en groupe 

• Découvrir des liens 
d’appartenance 

• Evaluer et expérimenter 
• Renforcer 
• Orienter et faire des choix 
• Soutenir 
• Créer des contacts 

socioculturels 
• Susciter des intérêts chez 

les résidants 
• Participer à des activités 

extérieures 
• Favoriser la collaboration 

avec les partenaires 
• Retrouver un rythme de vie 

et découvrir un autre mode 
de vie 

• Construire un projet 
réaliste pour la sortie 

• Restaurer les liens 
familiaux 

• Renouer les liens sociaux 
et créer de nouveaux liens 

• Développer un nouveau 
sentiment d’appartenance 

• Mettre en pratique des 
choix à l’intérieur et à 
l’extérieur du résidentiel 

• Intégrer un projet 
personnel dans la vie 
sociale 

• Adhérer à un club ou 
autres sociétés 

• Investir dans des groupes 
et des activités spécifiques

• Acquérir une stabilité 
sociale 

• Maintenir et améliorer son 
équilibre de vie 

• Mettre en pratique et 
s’approprier un nouvel 
équilibre  

• Elaborer la séparation de 
la prise en charge 
résidentielle 

• Faire le deuil des anciens 
groupes d’appartenances 
liés aux produits 

 
Moyens 

Les moyens proposés sont les mêmes que ceux du domaine de la dépendance, de la santé et 
de l’insertion professionnelle 
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L’INSERTION PROFESSIONNELLE 
 

Définition 
«Pour Argos l’insertion professionnelle des personnes toxicodépendantes s’inscrit 
dans un processus évolutif qui tient compte des besoins et des compétences des 
individus pour accéder au monde du travail » 

 

Objectifs généraux 
• STIMULER, développer ou réactiver les compétences nécessaires à la 

réalisation d’une démarche d’insertion professionnelle 
• EVALUER et conseiller les personns en fonction de leurs situations spécifiques 
• ACCOMPAGNER les personnes dans un projet d’insertion professionnelle 

réaliste 
• DEVELOPPER des structures d’ateliers qui favorisesnt l’accès au monde du 

travail 
• RENFORCER les réseaux existants et développer le partenariat 

 
Objectifs spécifiques 

Ambulatoire Entr’acte Programme CRMT Programme TOULOURENC
• Stabiliser le contexte de 

vie de la personne entre sa 
relation aux drogues et son 
projet professionnel 

• Revaloriser l’estime de soi 
• Favoriser l’apprentissage 

des règles sociales 
• Evaluer des acquis et des 

lacunes professionnelles 
• Orienter et expérimenter 

en partenariat avec les 
autres structures 

• Acquérir et/ou améliorer 
les compétences sociales 

• Confronter les désirs aux 
réalités 

 

• Créer les conditions 
nécessaires pour 
l’émergence de nouvelles 
compétences et de 
nouvelles aptitudes 
d’insertion professionnelle 

• Analyser les difficultés 
relatives à l’insertion 
professionnelle 

• Mettre à jour le dossier 
administratif 

• Evaluer l’intégration aux 
règles sociales 
nécessaires 

• Acquérir un nouveau 
rythme de vie 

• Construire et réaliser un 
projet d’insertion 
professionnelle 

• Mettre en place un 
contexte de vie qui 
favorise l’insertion 
professionnelle 

• Orienter et expérimenter 
en partenariat avec les 
autres structures 

 

 
Moyens 

• Les programmes thérapeutiques (avec ses différents médiateurs de soins) 
• Les grille d’évaluation 
• Les bilans 
• Les ateliers 
• Le ratrappage scolaire 
• La formation 
• La collaboration avec l’OOFP 
• La mise en situation, stages 
• La modification du contexte de vie 
• Le travail en réseau 
• L’intégration progressive dans la vie active 
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TRAVAIL EN LIEN AVEC LA FAMILLE 
 

Définition 
«Argos offre des prestations favorisant la co-évolution entre usagers de drogues, 
leurs familles, leur conjoint ou compagne/compagnon et leur-s enfant-s, ainsi que 
toutes personnes significatives» 

 

Objectifs généraux 
• SENSIBILISER les usagers/résidants à la place de la famille et de leurs avec 

elle dans la genèse de leur toxicodépendance 
• EVALUER leurs besoins ainsi que ceux de leurs proches 
• INTERVENIR auprès des concernés 

 

Objectifs spécifiques 
• RECUEILLIR les données structurelles et dynamiques de la famille (évaluation) 
• CONTEXTUALISER le symptôme dans sa fonction relationnelle 
• AMELIORER la qualité de vie et la communication au sein de la famille. 
• FAVORISER la clarté relationnelle 

 

Moyens 

Ambulatoire Entr’acte Programme CRMT Programme TOULOURENC 

 

• Info réseau famille 

• Evaluation (PAI) 

• Permanence  

• Entretiens individuels, 

de couple et de famille 

• Accompagnement 

vers des structures 

spécialisées 

 

• Bilan intermédiaires 

• Evaluation (PAI) 

• Groupe thématique 

•  Rencontre des familles 

sur demande 

spécifique 

• Entretiens individuels, 

de couple et de famille 

• Accompagnement vers 

des structures 

spécialisées 

 

• Bilan intermédiaires 

• Evaluation (PAI) 

• Bilan (histoire de vie) 

• Rencontre des familles sur 

demande spécifique 

• Travail sur les 

représentations familiales 

internalisées en référence 

et dans les groupes 

• Entretiens individuels, de 

couple et de famille 

• Accompagnement vers des 

structures spécialisées 
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PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUALISE 
 
Le PAI est mis en œuvre à l’aide de différents médiateurs de soins  que nous vous 
présentons brièvement dans les lignes suivantes. Ces médiateurs sont à la fois 
similaires et différents selon le programme du CRMT ou du Toulourenc. 
 
DEFINITIONS ET PRINCIPES 
 
LA REFERENCE dans les deux centres résidentiels 
 
La référence assure le suivi individuel de la personne toxicodépendante. Elle menée 
par des professionnels compétents, elle couvre les cinq domaines de prestations. 
 
Ses moyens sont définis en fonction du lieu d’accompagnement et de l’étape dans 
laquelle la personne se trouve. 
Elle doit permettre aux professionnels concernés d’avoir une vision globale de la 
situation et ce dans le cadre du parcoiurs Argos. 
 
La référence est conçue comme un espace relationnel privilégié qui regroupe les /le 
référent-s et le référé. C’est au sein de cet espace que les rapports à soi-même et aux 
autres, ainsi qu’aux substances s’élaborent en repérant les difficultés, comme les 
souffrances, qui habitent la personne. 
 

LES GROUPES THEMATIQUES au CRMT 
Ces groupes offrent un lieu d'échange, de discussions et de communication qui visent à 
favoriser le développement personnel de chaque participant. Ils favorisent la 
communication sur 3 axes, à savoir le vécu du moment présent, les différents aspects 
du processus d’intégration et le rapport aux « drogues » (perspective de l’abstinence). 
Ils permettent aussi l’apprentissage de la gestion des conflits, notamment à travers la 
régulation de la dynamique du groupe et favorisent le partage des émotions. 
 
Ils ont lieu deux fois par semaine et réunissent une fois tous les résidants, 
indépendament de la période du séjour dans laquelle ils se trouvent, et une autre fois 
les personnes qui sont en 1ère ou en 2ème étape. 
 
Les divers groupes sont animés et gérés par au moins deux éducateurs, dans un cadre 
spécialement aménagé pour favoriser l'expression de chacun. 
 
LES GROUPES THERAPEUTIQUES au Toulourenc 
 
Le principe général de ces groupes est d'offrir un espace sécure favorable à la 
communication, au dialogue et à l'échange, ceci en lien avec l’histoire de vie de chacun. 
 
Ils encouragent les interactions entre les individus qui le composent et amène chacune 
et chacun  à se redécouvrir. Ils permettent aux participants de se pencher sur leur 
rapports interpersonnels et d’en comprendre en partie le sens.  
Le but de ces mises en situations est de retrouver une plus grande confiance en soi et 
une meilleure estime personnelle, le tout dans la perspective d'une réinsertion sociale, 
professionnelle et familiale. 
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Les groupes ont lieu deux fois par semaine et réunissent une fois tous les résidants, 
indépendament de la période du séjour dans laquelle ils se trouvent, et une autre fois 
les personnes qui sont en 1ère , en 2ème étape ou en 3ème. 
 

LE SPORT ET LES ACTIVITES CORPORELLES dans les deux centres 
Ce moyen fait l’objet d’un concept spécifique qui peut être résumé comme suit : 
 
A raison d'une demi-journée par semaine, deux au CRMT, différentes activités sportives 
sont proposées (échauffement, course à pied, jeux de groupe, piscine, autre).  
Cette activité permet de développer trois dimensions du rapport à soi, aux autres et à 
l’environnement.  
 
Au niveau physique, en favorisant le développement de ses capacités corporelles, la 
connaissance de ses propres limites et la revalorisation du corps et de son image. 
 
Au niveau psychique, le sport permet de se dépenser, de libérer ses tensions et de 
canaliser son énergie. Il favorise aussi l'expression des émotions (colère, joie). 
Il augmente aussi la confiance et l'estime de soi et procure une satisfaction personnelle. 
Il permet de prendre goût à l'effort et accepter le plaisir et déplaisir qui en découle. 
 
Au niveau relationnel, il soutien la création des liens, développe l’apprentissage de la 
gestion de sa propre agressivité en tenant compte de l'autre et des situations 
conflictuelles. 
 
A travers l'exercice physique et les jeux collectifs, le résidant reprend contact avec son 
corps et développe l'écoute de soi et des autres. Il re-découvre différentes disciplines 
sportives et développe de nouvelles compétences, tant sur le plan de l'apprentissage 
que sur le plan relationnel. C'est aussi la possibilité de vivre des expériences de 
réussite et d'échec à travers l'effort et la persévérance. 
 

LES ACTIVITES ET LES LOISIRS dans les deux centres 
Le domaine des activités offre un espace structuré et structurant de confrontation avec 
la réalité quotidienne. Il fait appel au sens de l'organisation, de l'hygiène, de la qualité à 
travers une exécution pratique, concrète et vérifiable. 
 
Elles permettent aussi d'évaluer l'implication, la motivation, le respect d'autrui et des 
normes, le rythme et le sens des responsabilités et des compétences face aux diverses 
tâches à faire. 
 

Elles sont des lieux riches d'observation de la personne et de ses comportements ainsi 
qu’un support concret pour comprendre et aborder la manière actuelle de réagir du 
résident. 
L'obligation de participer aux différents ateliers va permettre à chaque personne de se 
réadapter aux normes sociales. Les principaux ateliers sont la cuisine, le ménage, le 
bois et le jardin. 
 
L’évaluation des activités se fait chaque semaine dans un group ad-hoc. 
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Le temps des loisirs fait l’objet d’une organisation personnelle et communautaire dans 
le cadre des entretiens de référence et d’un groupe prévu à cet effet. Il demande de 
l’anticipation, une capacité d’adaptation et de négociation. Il favorise la mise en place 
de nouvelles expériences ainsi que la réalisation de projets source de satisfaction et 
d’épanouissement personnel. 
 

L’ART THERAPIE dans les deux centres 
Chaque centre dispose d’un espace adapté à l’art thérapie.  
Grâce à la mise en place d’un cadre de travail sécurisant et de supports artistiques 
divers (peintures, terre, collages, photo  montage, fresques collectives, constructions 
extérieures = land-art, etc.) cette discipline permet au résidant de s’exprimer à travers 
sa création.  
L’expression est en lien avec son histoire de vie, le présent, son état émotionnel, ce qui 
lui permet de prendre soin de lui et de mieux se connaître.  
 
Cette offre est proposée tout le long du séjour au CRMT, avec un groupe pour les 
résidantes et les résidants de 1ère étape et un autre pour celles et ceux qui sont en 2ème 
étape. 
Pour ce qui est du Toulourenc elle est limitée aux résidantes et aux résidants de 
première étape. 
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MODIFICATIONS ET FINS DE CONTRATS 
 

 

     A échéance 
 

A) Fin conforme 
 

Prématurée = la date est avancée d’un commun 
accord 

 
 
 
 

Suspension = transgression interne qui conduit à une 
mise à pied avec possibilité de reintégration 
(maximum 5 jours à l’extérieur) ou à une résiliation du 
contrat. 
La hiérarchie décide avec possibilité de délégation 

 
 
B) Modification 
 
 

Mise à pied = comportement hors contrat sur 
l’extérieur, peut conduire à une rupture ou une 
résiliation 

 
 
 
     Résiliation = fin de contrat de manière unilatéral. 
     Si décision d’Argos = décision hiérarchique 
 
 
C) Fin non-conforme 
 
 
     Abandon = le client quitte le parcours sans préavis 
 
 

        Les partenaires des réseaux internes et externes sont informés 
 
Avec l’accord de la résidante, du résidant, sa famille est informée de la fin du contrat. 
En cas de refus, selui-ci signe une déclaration de désengagement (à voir dans contrat 
d’admisssion). 
 
NB : à chaque niveau le résidant/client est informé de ses droit en matière de recours, 
voir la procédure PR 1.3.1 002 
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SUIVI D’INSERTION POST-RESIDENTIEL 
 

 
 
Le terme post-cure nous demblant inapproprié, il est abandonné au profit de  
« suivi d’insertion post-résidentiel » 
 
 
Définition : 
 
Accompagnement contractualisé dans le prolongement du séjour résidentiel.  
Il comprend des objectifs spécifiques en lien avec les besoins du résidant et son 
processus d’insertion. 
 
 
 
Objectifs : 
 

1. Préserver les acquis et développer les compétences 

2. Aider à la structuration du quotidien 

3. Prévenir la reconsommation 

4. Favoriser la construction d’une identité et une appartenace sociale 

nouvelle 

 
 
Intervenants : 
 
Référents du résidentiel, intervenants du centre de jour. 
Les mandats(notamment la désignation du « case manager ») sont définis lors d’une 
rencontre de réseau interne-externe. 
 
 
Durée : 
 
Trois mois. 
 
 
Fréquence : 
 
Suivant les besoins et les objectifs définis et les contraintes institutionnelles 
 
 
Financement : 
 
Selon le contrat tripartite de l’Hospice Général = avenant du contrat, selon un forfait de 
400.- mensuel. 
 
Extra-cantonaux : forfait intégré dans le prix de pension 
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